
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE VOL EN DEHORS DES 
HEURES OFFICIELLES D’EXPLOITATION 
Délai 12h00 LT le même jour 

 
        
 Pour tous les vols de nuit :   

- Commerciaux avec des avions de plus de 5.7 t   
- Privés avec des avions de plus de 20 t   

 -   Jusqu’à 21H00 LT max. selon Règlement d’exploitation  
 
 
 

 
Date de la demande  :       
 
Heure à l’arrivée (local) :       
 
Heure de départ (local) :       
 

 

  

Immatriculation :        Type d’appareil :       

Destination  :        Provenance  :       

Nbre de pax :        Nbre de pax :       

 

Personne responsable :         

Téléphone  :                   Fax :         

Lieu et date : Sion, le        

 
 

Préavis : 

L’aéroport de Sion : Favorable Date :        

Personne responsable :       Visa :        

La sécurité aérienne : ............................................................... Date : ......................  

Personne responsable : ............................................................... Visa : ......................  

 
 

Autorisation, si demande après 20h00 du chef Skyguide, Sion Date : .......................  
 

Conditions ....................................................................................... Visa : .......................  

 
 

Décision finale :      Autorisé                Non autorisé 
 

La Direction de l’Aéroport Signature :......................................... Date : ......................  

            

TWR : ……/…… 
 

Piste : ……/…… 
 

AIS :    …../…… 


